
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre syndicat en quelques mots  

UNE EQUIPE A VOTRE SERVICE POUR VOUS INFORMER SUR VOTRE STATUT,  

VOTRE SALAIRE, VOS DROITS, LA R.T.T. Etc... 

UN SITE INTERNET, DES FORMATIONS...  

Se syndiquer combien ça coûte ? 

66 % de la cotisation annuelle est déductible des impôts  

Adhésion sans supplément à un contrat de protection juridique 

Adhésion sans supplément à l'A.F.O.C. (Association de protection des consommateurs) 

………………………………………………………………………………………………………….. 

 

                                  

 

 

 


